
1/1

ART. 2 N° CD783

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 août 2019 

ORIENTATION DES MOBILITÉS - (N° 2135) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CD783

présenté par
Mme Lacroute, M. Sermier, M. Lurton, Mme Beauvais, M. Straumann, M. Menuel, M. Reda, 

M. Cinieri, Mme Levy, M. Dive, M. de la Verpillière, M. Vialay, Mme Bazin-Malgras, M. Abad, 
Mme Louwagie, Mme Corneloup, Mme Anthoine, M. de Ganay, M. Viala, M. Jean-Pierre Vigier, 

M. Bony, M. Leclerc, M. Bazin, M. Perrut et M. Descoeur
----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 31, substituer aux mots :

« une aire urbaine d’au moins 50 000 habitants »

les mots :

« les aires urbaines de son territoire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi LOM vient élargir les compétences des syndicats mixtes de type loi SRU. Ces 
derniers seront amenés à mener des actions en faveur de la mobilité dans les zones périurbaines et 
rurales.

Cet amendement vise donc à étendre le périmètre de perception du versement mobilité additionnel 
pour que les syndicats mixtes de type SRU puissent financer ces nouvelles compétences.


